LEXDJ

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Générale colonial
Décision n° 1003 27/09/1952

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO
n° 12 du 01/11/1952

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

27 septembre 1952

Date du numéro
1 novembre 1952

Mme Squelard, sténo-dactylo auxiliaire 2e catégorie a salaire journalier, en service a la SQreté générale, est admise a salaire

mensuel pour compter du 16 aolt 1952.

By { BLY Analytics Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-1003-27-09 Page1/1



